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RÉSUMÉ
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L’action civile engagée devant le juge judi ciaire par la victime d’un
dommage sur le fonde ment de la faute person nelle qu’aurait commise
le repré sen tant ou l’agent d’une admi nis tra tion présente, au sens des
dispo si tions de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968, le carac tère
d’un recours relatif au fait géné ra teur de la créance que son auteur
détient sur la collec ti vité et inter rompt par suite le délai de
pres crip tion de cette créance.
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Ce dossier indem ni taire pose une ques tion inté res sante : une action
engagée devant le juge civil pour faute person nelle d’un agent public
peut‐elle inter rompre la pres crip tion quadrien nale au regard des
dispo si tions de l’article 2 de la loi n  68‐1250 du 31 décembre 1968
lorsqu’est engagée ulté rieu re ment devant le juge admi nis tratif une
action en respon sa bi lité fondée sur la faute de service ?
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o

Mais avant d’aborder cette ques tion un rappel des faits de l’espèce
s’impose : M. F. a acquis par adju di ca tion en 1990 un terrain situé
dans le quar tier de « La Roseyre » au lieu‐dit « Le Crou ze lier », sur le
terri toire de la commune de Contes, non loin de Nice. À compter
de 1998, il a cherché à y réaliser une opéra tion de lotis se ment, qui n’a
fina le ment jamais vu le jour. S’étant heurté à plusieurs déci sions
d’urba nisme défa vo rables, dont certaines ont été contes tées avec
succès - nous y revien drons - et esti mant faire l’objet d’un
achar ne ment de la part de la commune, il a d’abord recherché la
respon sa bi lité person nelle du maire, M. T., qu’il a assigné le
12 janvier 2012 devant le tribunal de grande instance (TGI) de Nice. Ce
dernier, par un juge ment du 18 octobre 2013 a estimé que M. T. avait
commis des fautes person nelles déta chables du service à l’égard de
M. F. qui enga geaient sa respon sa bi lité délic tuelle et a condamné
M. T. à verser à M. F. une provi sion de 50 000 euros à valoir sur la
répa ra tion de son préju dice, puis a ordonné une exper tise afin
d’établir son étendue. Mais sur appel de M. T., la Cour d’Appel
d’Aix‐en‐Provence, par un arrêt du 9 octobre 2014, a infirmé ce
juge ment avant dire droit, et a estimé au contraire que le maire
n’avait pas commis de faute déta chable du service. La Cour a en
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consé quence débouté M. F. de ses demandes indem ni taires. Si cet
arrêt a été cassé par la Cour de Cassa tion le 25 janvier 2017, la Cour
de Lyon à qui l’affaire a ensuite été renvoyée a toute fois de nouveau
infirmé le juge ment du TGI de Nice et rejeté l’ensemble des demandes
indem ni taires de M. F.

Entre‐temps M. F. s’est toute fois orienté vers la piste de la faute de
service qui lui avait été suggérée par le juge judi ciaire. Par cour rier du
17 décembre 2015, reçu le 21, il a demandé à la commune répa ra tion
des préju dices qu’il esti mait avoir subi en raison des fautes commises
par son maire consis tant à avoir édicté plusieurs déci sions
d’urba nisme illé gales, mais aussi en des agis se ments mani fes tant,
selon M. F., une oppo si tion systé ma tique à son projet. Suite à la
déci sion de rejet qui lui a été opposée le 19 février 2016, M. F. a alors
saisi le TA de Nice d’une demande tendant à ce que la commune de
Contes lui verse une somme de 3 866 267 euros en répa ra tion de ses
préju dices. Et il vous saisit du juge ment de rejet du TA de Nice du
25 septembre 2019.

3

Nous pouvons rapi de ment évacuer les ques tions préalables :4

Devant vous la compa gnie d’assu rances Grou pama Médi ter ranée,
assu reur de la commune de Contes, inter vient volon tai re ment à la
procé dure, comme elle l’avait fait devant le tribunal, qui l’avait admise
à ce titre. Il est vrai que le Conseil d’État a jugé par un arrêt du
18 novembre 2011 Compa gnie d’assu rances Axa France –
IARD n  346257 (classé en B sur ce point) que l’assu reur d’un
construc teur dont la respon sa bi lité en matière de travaux est
recher chée par le maître de l’ouvrage n’est pas rece vable à inter venir
en cette qualité devant le juge admi nis tratif saisi du litige. Mais
depuis un arrêt de section du 25 juillet 2013 Ofpra c/ Edosa
Felix n  350661, le Conseil d’État a assoupli son approche de l’intérêt à
agir en plein conten tieux : il n’est plus exigé que l’inter ve nant justifie
d’un « droit propre » auquel la déci sion à rendre était suscep tible
de préjudicier 1 mais vous devez désor mais seule ment vous atta cher à
déter miner si « l’issue du conten tieux indem ni taire lèse de façon
suffi sam ment directe les inté rêts de l’inter ve nant » (CE 30 mars 2015
Asso cia tion pour la protec tion des animaux sauvages n  375144 classé
en B – et vous pourrez voir pour une appli ca tion de votre Cour
concer nant l’inter ven tion d’un assu reur sur un litige de respon sa bi lité
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en matière de travaux publics 14MA01657 du 18 mai 2017 ou plus
récem ment 18MA01572 du 14 janvier 2020). Dans ces condi tions
l’inter ven tion en défense de l’assu reur Grou pama nous paraît pouvoir
être admise.

Le requé rant n’est par ailleurs pas fondé à soutenir que le juge ment
serait irré gu lier car insuf fi sam ment motivé en appli ca tion de l’article
L. 9 du code de justice admi nis tra tive et car les premiers juges, qui
ont accueilli l’excep tion de pres crip tion quadrien nale, nous y
revien drons, auraient omis de répondre au moyen selon lequel son
préju dice revê tait un carac tère continu, ce qui implique que la
créance se rattache à chacune des années au cours desquelles il a été
subi (CE section 3 décembre 2018 M. Bermond, n  412010 classé en A).
En réalité ce moyen n’était pas invoqué en première instance par
M. F.. Et la réponse du tribunal sur l’excep tion de pres crip tion
permet tait de comprendre les raisons pour lesquelles elle était
accueillie par le tribunal. Vous pourrez donc écarter ces deux moyens
de régu la rité du jugement.
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Et si vous nous suivez pour rejeter la demande au fond, vous n’aurez
pas à vous prononcer expli ci te ment sur les fins de non‐rece voir de la
demande de première instance.

7

la 1  n’est pas fondée : l’action engagée sur le fonde ment de la faute
person nelle devant le juge judi ciaire n’exclut pas celle engagée devant
vous sur le fonde ment de la faute de service, les deux pouvant se
cumuler (CE Assem blée 12 avril 2002 Papon n  238689 au GAJA).
la 2  en revanche mérite qu’on vous en dise deux mots : la commune
de Contes soutient que la demande indem ni taire qui vous est soumise
serait irre ce vable car par un juge ment du 6 juillet 2007 le TA de Nice l’a
condamnée à verser à M. F. une somme de 8 000 euros en répa ra tion de
son préju dice moral lié à des déci sions illé gales, plus préci sé ment à
l’illé ga lité des certi fi cats d’urba nisme des 6 février 2001 et
4 octobre 2001 et du refus de raccor de ment au réseau public
d’assai nis se ment opposé le 16 mars 2001. Ce juge ment a été confirmé par
un arrêt de la 1  chambre de votre Cour du 9 octobre 2009,
devenu définitif.

re

o

nde

re

La commune ne cite pas de juris pru dence mais il nous semble que
vous pour riez ratta cher son argu men ta tion à un arrêt du Conseil
d’État du 19 février 2021 Mme S. n  439366, classé en B sur ce point,
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en vertu duquel la victime est rece vable à demander au juge
admi nis tratif, dans les deux mois suivant la noti fi ca tion de la déci sion
ayant rejeté sa récla ma tion, la condam na tion de l’admi nis tra tion à
l’indem niser de tout dommage ayant résulté d’un fait qui lui est
imputé, mais une fois expiré ce délai, la demande indem ni taire
portant sur la répa ra tion de dommages causés par le même fait
géné ra teur, est tardive, et par suite irre ce vable, alors même que cette
demande aurait été précédée d’une nouvelle déci sion admi nis tra tive
de rejet à la suite d’une nouvelle récla ma tion portant sur les
consé quences de ce même géné ra teur. En effet la demande
indem ni taire qui vous est soumise concerne notam ment, parmi les
déci sions illé gales invo quées les certi fi cats d’urba nisme des
6 février 2001 et 4 octobre 2001 qui ont donné lieu au juge ment de
condam na tion du TA de Nice confirmé par votre Cour. Vous pour riez
donc rejeter cette partie de la demande, comme irre ce vable. Mais un
rejet au fond nous paraît, en tout état de cause possible.

Ces préci sions appor tées, nous pouvons à présent aborder le
bien‐fondé du jugement et la ques tion de droit qui est au cœur de
ce dossier.
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Sur l’excep tion de pres crip tion quadrien nale de la loi du
31 décembre 1968, qui était opposée en première instance par la
commune de Contes, vous le savez le prin cipe est que lorsqu’est
demandée l’indem ni sa tion du préju dice résul tant de l’illé ga lité d’une
déci sion admi nis tra tive, le fait géné ra teur de la créance doit être
rattaché non à l’exer cice au cours duquel la déci sion a été prise mais
à celui au cours duquel elle a été vala ble ment noti fiée à son
desti na taire. (CE section 5 décembre 2014 Commune de Scion zier,
n° 359769, classé en A‐ CE 5 février 2018 R. n° 401325 classé en B sur
ce point.)
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Et en vertu l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968, la pres crip tion
quadrien nale est inter rompue par tout recours formé devant une
juri dic tion, relatif au fait géné ra teur, à l’exis tence, au montant ou au
paie ment de la créance, quel que soit l’auteur du recours, même si la
juri dic tion saisie est incom pé tente pour en connaitre, et si
l’admi nis tra tion qui aura fina le ment la charge du règle ment n’est pas
partie à l’instance.
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Toute fois, en l’espèce, le tribunal admi nis tratif de Nice a estimé que
l’assi gna tion déli vrée le 12 janvier 2012 à M. T. devant le TGI de Nice
n’avait pas inter rompu le délai de pres crip tion à l’égard de la
commune de Contes dès lors qu’aucune collec ti vité publique n’avait
été mise en cause à l’occa sion de cette instance. Ce faisant le tribunal
a appliqué la juris pru dence du Conseil d’État Commune de Férel. 2

12

M. F. conteste natu rel le ment cette solu tion du tribunal et rappelle
qu’il ne résulte pas de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968 que
seule l’action en justice dirigée contre une collec ti vité publique serait
suscep tible d’inter rompre le délai de pres crip tion quadriennale.

13

Il faut à ce stade revenir sur la juris pru dence admi nis tra tive
concer nant l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968 : elle s’est
nette ment assou plie depuis une tren taine d’années. Le Conseil d’État
a d’abord admis que la condi tion de l’article 2 de la loi de 1968 selon
laquelle la demande ou la récla ma tion doit avoir trait au fait
géné ra teur, à l’exis tence, au montant ou au paie ment de la créance,
était remplie lorsque la personne publique était simple ment appelée
en décla ra tion de juge ment commun devant le juge judi ciaire (CE
section 26 janvier 1996 CPAM du Havre n  126644) et non dans le seul
cadre d’un véri table « recours » ou aussi lorsque la collec ti vité
publique était appelée en garantie dans le cadre d’une instance (CE
8 mars 2006 M. et Mme T. n  270946).
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Plus préci sé ment sur « la ques tion de savoir si dans le cadre de ces
dispo si tions [de l’article 2 de la loi de 1968], une action judi ciaire
contre une personne privée inter rom pait la pres crip tion » l’évolu tion
de la juris pru dence est très bien résumée par Laurent Cyter mann
dans ses conclu sions sur un arrêt du Conseil d’État du 21 juin 2021
Mme T. n  437641 : initia le ment le Conseil d’État esti mait que les
dispo si tions de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968 subor donnent
l’inter rup tion du délai de pres crip tion qu’elles prévoient en cas de
recours juri dic tionnel à la mise en cause d’une collec ti vité publique.
(CE section du 24 juin 1977 Commune de Férel n° 96584) y compris
dans le cas d’une plainte contre X, qui n’est pas expres sé ment dirigée
contre une collec ti vité publique (CE 10 octobre 2005 M. et Mme H.
n° 264588). Mais à l’occa sion d’un litige de respon sa bi lité hospi ta lière,
le Conseil d’État a fina le ment admis qu’une plainte contre X avec
consti tu tion de partie civile inter rom pait le cours de la pres crip tion
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quadrien nale, dès lors qu’elle portait sur le fait géné ra teur,
l’exis tence, le montant ou le paie ment d’une créance suscep tible
d’être mise à la charge d’une collec ti vité publique (CE section
27 octobre 2006 dépar te ment du Morbihan et autres n° 246931).
Laurent Cytermman explique bien dans ses conclu sions préci tées
comment les deux courants de juris pru dence Commune de
Férel/dépar te ment du Morbihan ont alors coexisté, même si « elles ne
sont pas aisées à concilier ». D’un côté

« le courant dépar te ment du Morbihan a été prolongé, la solu tion
étant étendue au cas d’une plainte avec consti tu tion de partie civile
contre une personne nommé ment dési gnée, en l’espèce un médecin
exer çant dans l’hôpital dont la respon sa bi lité a été ulté rieu re ment
recher chée (CE 11 avril 2018 Chatelin et autres n° 294767, Tab), et à
celui d’une action judi ciaire contre l’assu reur de la personne publique
(CE 26 mai 2010 Consorts B. n  306617, Tab) ». 3o

Et d’un autre côté, dans la veine de la juris pru dence commune de
Férel, le Conseil d’État a jugé que le recours intenté devant les
juri dic tions commer ciales par un sous‐trai tant contre le seul
entre pre neur prin cipal n’avait pas inter rompu le délai de pres crip tion
à l’égard de la collec ti vité publique (CE 10 mars 2017 Sté Solo trat
n° 404841 classé en B).

Dans une tenta tive de synthèse le rappor teur public au Conseil d’État
excluait alors de « raisonner par matière, en consi dé rant que la
juris pru dence dépar te ment du Morbihan ne s’appli que rait que dans le
domaine de la respon sa bi lité hospi ta lière » car « il n’y a aucune raison
de consi dérer que la nature du recours juri dic tionnel inter rom pant la
pres crip tion devrait varier selon les branches du conten tieux
admi nis tratif. ». Il esti mait aussi que « la distinc tion entre les plaintes
contre X et les plaintes contre une personne nommé ment dési gnée »
n’était « pas non plus déter mi nante » alors que le Conseil d’État a
admis à plusieurs reprise le carac tère inter ruptif de plaintes contre
des personnes nommé ment dési gnées (Laurent Cyter mann citait CE
17 mars 2014 consorts C. n  356577 et CE 11 avril 2018 C. n  294767
précité). Ajou tons que si le Conseil d’État estime que seule la plainte
avec consti tu tion de partie civile est suscep tible de revêtir un
carac tère inter ruptif de pres crip tion à l’exclu sion de l’enga ge ment de
l’action publique ou de l’exer cice par le condamné ou le minis tère
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public de voies de recours (CE 11 avril 2018 C. n° 294767 déjà cité), ce
qui se conçoit aisé ment car le créan cier ne peut pas alors être
regardé comme ayant agi, en revanche, la distinc tion entre action
devant le juge civil ou pénal ne nous paraît pas non plus déter mi nante
alors que nous l’avons dit dans l’affaire B. la Haute Assem blée a admis
le carac tère inter ruptif de pres crip tion de l’action directe de l’article
L. 124‐3 du code des assu rances exercée par la victime contre
l’assu reur du respon sable du dommage devant la juri dic tion judi ciaire,
même s’il est vrai que, comme le souligne bien Olivier Henrard dans
ses conclu sions sous l’affaire Sté Solotrat, cette solu tion « s’appuie sur
le méca nisme spéci fique de l’article L. 124‐3 du code des assu rances :
c’est parce qu’une telle action n’est rece vable que lorsque le dommage
trouve son origine dans un fait de l’assuré enga geant sa
respon sa bi lité, qu’elle doit être regardée comme rela tive au fait
géné ra teur d’une créance sur une personne publique, au sens de
l’article 2 de la loi de 1968 ». La juris pru dence judi ciaire admet en
effet que l’action directe soit exercée sans mise en cause de l’assuré
et l’évolu tion de la juris pru dence se justifie donc compte tenu de
cette parti cu la rité de l’action directe.

Mais nous voudrions insister sur un extrait des conclu sions de
Laurent Cyter mann sous l’affaire T. : il rele vait en effet le point
commun des déci sions dépar te ment du Morbihan, C. et C. pour
lesquels le carac tère inter ruptif de pres crip tion avait été « reconnu à
des plaintes diri gées contre des agents publics à raison de faits
consti tu tifs de fautes de service. ». Et il souli gnait que

17

« l’appli ca tion de la juris pru dence dépar te ment du Morbihan dans de
telles hypo thèse trouve de solides justi fi ca tions. Les régimes de la
faute de service et de la faute person nelle non déta chable du service
ont été construits par [la] juris pru dence pour permettre à la victime
de demander répa ra tion à l’admi nis tra tion des faits commis par l’un
de ses agents (CE 26 juillet 1918 Epoux Lemon nier, rec 761). […] Il est
dans la logique de ce régime que l’action initia le ment dirigée par la
victime contre l’agent ait un effet inter ruptif à l’encontre de
l’admi nis tra tion ; la faute ne se déta chant pas du service, celui‐ci est
en quelque sorte attrait en fili grane de son agent devant la juri dic tion
judi ciaire ».
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Le Conseil d’État n’a toute fois pas pris posi tion sur ce point dans
l’arrêt T.

La spéci fi cité du régime de la faute de service et de la faute
person nelle doit‐elle vous conduire, comme le suggère le requé rant,
à fran chir un cap supplé men taire et à admettre une nouvelle
excep tion au prin cipe posé par la juris pru dence commune de Férel
selon laquelle seule une action mettant en cause une personne
publique revêt un carac tère inter ruptif de pres crip tion ?

18

En faveur de cette posi tion vous pourrez d’abord vous appuyer sur la
lettre du texte de l’article 2 de la loi de 1968 qui exige que le recours
inter ruptif de pres crip tion porte sur le fait géné ra teur, l’exis tence, le
montant ou le paie ment de la créance, ce qui nous semble être le cas
lorsqu’est engagée la respon sa bi lité pour faute person nelle ou faute
de service : ce sont les mêmes faits qui sont en cause et il s’agit juste
de déter miner s’ils doivent être quali fiés de faute person nelle ou de
faute de service, comme le montre très bien d’ailleurs l’affaire qui
nous préoc cupe aujourd’hui.

19

De plus, Cathe rine de Salins dans ses conclu sions sous l’affaire B.
mettait en avant la volonté du légis la teur de 1968 de ne pas péna liser
la victime qui ne s’est pas montrée négli gente mais a notam ment été
induite en erreur par la complexité des règles de droit et des voies
de recours.

20

En effet dans l’exposé des motifs du projet de la loi de 1968 (doc AN
1968‐69 n  338), le Garde des Sceaux, René Capi tant, souli gnait que
les nouvelles dispo si tions permet traient d’éviter les incon vé nients,
« d’autant plus graves que la complexité du droit contem po rain a
rendu plus diffi cile la déter mi na tion de la personne responsable » de
victimes de graves acci dents opéra toires qui, après avoir assigné le
médecin en dommages‐inté rêts redi ri geaient leur action vers le
centre hospi ta lier, seul respon sable, mais se voyaient opposer ce qui
était alors une déchéance quadrien nale (qui est de droit strict et ne
peut être inter rompue ou suspendue par aucune des causes qui
peuvent inter rompre ou suspendre les pres crip tions ordinaires 4) 5.
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Le Conseil d’État n’est d’ailleurs pas insen sible à cet argu ment de la
complexité du droit et sa juris pru dence se montre de plus en plus
bien veillante puisque désor mais lorsqu’un orga nisme de droit public
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ou un orga nisme de droit privé chargé d’une mission de service
public est chargé d’un service de pres ta tions au nom et pour le
compte de l’État, il consi dère qu’il appar tient au juge, saisi d’une
action indem ni taire après le rejet d’une récla ma tion préa lable
adressée à un tel orga nisme, de regarder les conclu sions du
requé rant tendant à l’obten tion de dommages et inté rêts en
répa ra tion de fautes commises par les services de l’orga nisme chargé
du service des pres ta tions au nom et pour le compte de l’État comme
égale ment diri gées contre ce dernier, et de commu ni quer par
consé quent la requête tant à cet orga nisme qu’à l’auto rité
compé tente au sein de l’État. (CE 23 mai 2018 Mme L. n  405448
classée en A sur ce point). Dans ses conclu sions sous cet arrêt
Charles Touboul souli gnait en effet que « les demandes indem ni taires
n’ont pas toujours de desti na taires prédé ter minés à l’avance, ni même
évidents ». Et, s’appuyant sur l’exis tence de l’obli ga tion de
trans mis sion de la loi du 12 avril 2000 aujourd’hui codi fiée au code
des rela tions entre le public et l’admi nis tra tion, il rele vait que
« S’agis sant des demandes indem ni taires, la situa tion est beau coup
moins nette. La respon sa bi lité recher chée est, bien sûr, géné ra le ment
celle du service qui était compé tent au regard des textes pour
prendre une déci sion » mais il admet tait que « Pour les récla ma tions
indem ni taires, qui sont par nature tribu taires des circons tances
propres à chaque espèce, il est ainsi beau coup plus diffi cile de
déter miner si une demande est bien ou mal dirigée. ».

o

Dans un même esprit de souplesse il paraît néces saire de tempérer
les effets pervers du régime de la faute person nelle/faute de service
qui peut aboutir in fine à péna liser un créan cier qui ne s’est pour tant
pas montré négligent.
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Vous ne sauriez par ailleurs être arrêtés par le fait que l’article 2243
du Code civil prévoit une « dispa ri tion rétro ac tive de
l’effet interruptif  6» de l’action en justice. En effet Olivier Henrard
souli gnait dans ses conclu sions sous l’arrêt du Conseil d’État du
26 mars 2018 Commune de Monte reau‐Fault‐Yonne n  405109 que
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o

« cette règle n’a pas d’équi valent pour les créan ciers des personnes
publiques dans le régime de pres crip tion quadrien nale instauré par
la loi du 31 décembre 1968 : l’effet inter ruptif d’une action en justice,
y compris en référé, n’y est pas anéanti par son rejet. »
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Enfin, pour achever de vous convaincre nous repren drons l’argu ment
qu’expo sait Mme Prada‐Borde nave dans ses conclu sions sous l’affaire
dépar te ment du Morbihan, qui nous paraît aussi valable dans le cas
qui vous est soumis: la situa tion « aboutit de manière para doxale à
faire de la théorie de la faute de service une théorie qui se retourne
contre la victime alors qu’elle avait été conçue notam ment pour
assurer la solva bi lité du respon sable du dommage et permettre la
répa ra tion inté grale du dommage. »
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Certes, plusieurs objec tions pour raient toute fois faire obstacle à ce
que vous fran chis siez le cap pour admettre fina le ment une nouvelle
excep tion à la juris pru dence Commune de Férel.
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D’abord, Cathe rine de Salins dans ses conclu sions sous la déci sion
dépar te ment du Morbihan propo sait de recon naitre le carac tère
inter ruptif de la pres crip tion d’une plainte avec consti tu tion de partie
civile déposée à raison de faits commis par un agent public dans le
cadre du service public mais se montrait défa vo rable à la
géné ra li sa tion de la solu tion à toute plainte avec consti tu tion de
partie civile au motif qu’une telle solu tion serait source d’insé cu rité
juri dique pour les collec ti vités publiques qui, dans certains cas ne
seraient même pas infor mées du procès pénal. Mais, cela n’a pas
arrêté le Conseil d’État qui ne l’a pas suivie.
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Ensuite, Olivier Henrard, dans ses conclu sions sous l’arrêt S. esti mait
qu’il ne saurait être déduit de la lettre de l’article 2 de la loi de 1968,
qui précise que l’action en justice est inter rup tive même si
l’admi nis tra tion qui aura fina le ment la charge du règle ment n’est pas
partie à l’instance, 7 que la présence dans l’instance d’une collec ti vité
publique quel conque n’est pas néces saire si on replace cet article 2
« dans l’ensemble du dispositif. » : il souli gnait ainsi que le texte
prévoit que le recours gracieux est adressé « à l’auto rité
admi nis tra tive » ; et surtout que « la logique qui sous‐tend l’ensemble
de l’article 2 » reste une logique de « repré sen ta tion mutuelle des
diffé rentes personnes publiques 8 […] autre ment dit, le légis la teur a
entendu éviter qu’une erreur dans le choix de la personne publique
solli citée puisse être opposée au créan cier ». Mais il tempé rait
immé dia te ment en souli gnant que si « le recours peut être dirigé
contre n’importe quelle collec ti vité », il doit tout de même l’être
« contre une collec ti vité publique ». Et il ajou tait que les travaux
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prépa ra toires de la loi ne réser vaient que deux « cas d’espèce dignes
d’intérêt […] auquel le légis la teur enten dait donc s’atta quer », le
premier étant celui de la respon sa bi lité hospi ta lière et le second,
celui où l’auto rité admi nis tra tive présente au litige n’est pas la bonne.
Mais selon lui « en revanche, rien, dans les travaux prépa ra toires ne
permet de penser que le légis la teur aurait entendu traiter l’hypo thèse
où aucune collectivité n’est mise en cause - sauf celui d’une plainte
contre les agents publics ». Enfin, il esti mait que dans l’affaire
dépar te ment du Morbihan en réalité « la plainte contre X s’inter prète
dans ce cadre comme mani fes tant la volonté du créan cier de mettre
en jeu la respon sa bi lité de l’admi nis tra tion ».

Toute fois, ces objec tions ne nous paraissent pas insur mon tables pour
que vous puis siez ne pas tenir compte du régime spéci fique des
agents publics et du fait que derrière la faute de service, il y a
toujours une faute person nelle qui révèle selon la formule célèbre
de Laferrière 9 « l’homme avec ses faiblesses, ses passions,
ses imprudences ». Et cette spéci fi cité du régime de respon sa bi lité
des agents publics nous semble juste ment permettre que vous
admet tiez que l’action engagée devant la juri dic tion civile pour faute
person nelle de l’agent s’inter prète comme mani fes tant la volonté du
créan cier de mettre en jeu la respon sa bi lité de l’admi nis tra tion. En
outre, vous aurez remarqué qu’Olivier Henrard lui‐même réserve tout
de même le cas des agents publics, même s’il n’évoque, il est vrai, que
le cas de la plainte.
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D’autres incon vé nients méritent toute fois d’être relevés : il est vrai
que si vous admet tiez que l’action civile pour faute person nelle a
inter rompu le cours de la pres crip tion, cela pour rait inciter les
victimes de dommages à recher cher plus faci le ment la respon sa bi lité
pour faute person nelle de l’agent public, car elles seraient alors
assu rées qu’en cas d’échec de cette première tenta tive, elles
pour raient encore se retourner contre la collec ti vité publique sans
qu’une pres crip tion puisse leur être opposée. Mais nous ne pensons
pas là non plus que ce soit un incon vé nient qui doive peser bien lourd
dans la balance alors d’abord que la solva bi lité de la collec ti vité peut
aussi faire privi lé gier une action contre elle et qu’il nous semble que
c’est davan tage en raison de la diffi culté à déter miner la personne
respon sable que l’action est dans un premier temps mal dirigée.
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Nous n’avons donc pas trouvé d’obstacle déter mi nant et pour toutes
ces raisons, et, avec toute l’humi lité qui s’impose à notre stade, il nous
semble que vous pour riez tout de même fran chir le cap et admettre,
compte tenu de la spéci fi cité du régime indem ni taire des agents
publics, que l’action civile exercée pour faute person nelle contre le
maire est suscep tible d’inter rompre la pres crip tion quadriennale.
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Si vous nous suiviez sur cette ques tion de droit, cela ne chan gera
toute fois pas la solu tion dans l’affaire de M. F. mais vous condui rait
seule ment à modi fier la solu tion du tribunal qui a estimé qu’était
pres crite la créance tirée de l’illé ga lité de deux refus d’auto ri sa tion de
lotir du 14 septembre 2007, annulés par un juge ment du tribunal
admi nis tratif passé en force de chose jugée le 19 juin 2008, créance
pour laquelle la pres crip tion a donc commencé à courir
le 1  janvier 2009 10 et n’était donc pas expirée le 12 janvier 2012
lorsque l’action civile a été engagée par M. F. devant le TGI de Nice. Si
vous ne nous suiviez pas, vous pour riez en revanche comme le
tribunal admettre que ces créances sont pres crites, après avoir
écarté le moyen tiré de la mécon nais sance de l’article 6§1 de la
conven tion euro péenne de sauve garde des droits de l’homme et des
libertés fonda men tales en appli ca tion de l’arrêt du Conseil d’État du
5 décembre 2005 Mme Tassius n  278183 classé en B.
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er

o

En revanche, vous pourrez sans diffi culté, admettre, sans qu’il soit
besoin de vous prononcer sur la rece va bi lité, que la créance se
ratta chant à l’illé ga lité fautive du clas se ment de la propriété de M. F.
en zone incons truc tible par le plan d’occu pa tion des sols communal
approuvé le 16 décembre 1993 est pres crite depuis le
31 décembre 2007 : en effet par un juge ment du 10 avril 2003, devenu
défi nitif, le TA de Nice a accueilli, à l’occa sion de la contes ta tion de
deux certi fi cats d’urba nisme néga tifs des 6 février 2001 et
4 octobre 2001 l’excep tion d’illé ga lité du clas se ment de ses terrains
en secteur incons truc tible. Contrai re ment à ce qu’a jugé le tribunal,
qui a tenu compte de l’appel, vous pourrez faire partir le point de
départ du nouveau délai au 1  janvier suivant le juge ment du tribunal,
soit le 1  janvier 2004, dès lors que la commune de Contes n’a relevé
appel de ce juge ment du tribunal qu’en ce qui concerne l’injonc tion
qu’il lui avait adressée mais que l’appel ne concer nait pas l’excep tion
d’illé ga lité retenue. Un nouveau délai a donc couru à compter
du 1  janvier 2004 et a expiré le 31 décembre 2007.
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De même, comme le tribunal, vous pourrez admettre que la créance
se ratta chant à l’illé ga lité fautive de deux refus d’auto ri sa tion de lotir
du 12 mai 2006 qui a été admise par deux juge ments du TA de Nice du
6 juillet 2007 devenus défi ni tifs a fait courir un nouveau délai
le 1  janvier 2008, qui est arrivé à expi ra tion le 31 décembre 2011.
Cette créance était donc bien pres crite, comme l’a jugé à bon droit
le tribunal.
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Ces deux créances (ou trois créances si vous ne nous suiviez pas) sont
donc pres crites et vous ne pourrez sur ce point admettre
l’argu men ta tion de M. F. selon laquelle le tribunal ne pouvait isoler
chacun des agis se ments fautifs de la commune de Contes pour
opposer l’excep tion de pres crip tion quadrien nale alors qu’il aurait
fallu, selon le requé rant, prendre en consi dé ra tion l’ensemble des
agis se ments fautifs qui avaient perduré dans le temps depuis le
16 décembre 1993 à la suite du clas se ment illégal de sa propriété. Il
est vrai que lorsque le préju dice est continu et évolutif, la créance se
rattache à chacune des années au cours desquelles il a été subi (CE
section 3 décembre 2018 M. Bermond, classé en A déjà cité). Mais
nous l’avons dit pour le préju dice résul tant de l’illé ga lité d’une
déci sion admi nis tra tive, c’est la date de noti fi ca tion qui compte en
appli ca tion de la juris pru dence Reverdy (CE 5 février 2018 n  401325
précité). Et M. F., tout en se préva lant des agis se ments de la
commune de Contes qui se serait systé ma ti que ment opposée à son
projet d’aména ge ment du terrain dont il est proprié taire, rattache
préci sé ment la créance dont il fait état notam ment à l’illé ga lité du
clas se ment partiel de ce terrain en zone incons truc tible par le plan
d’occu pa tion des sols de la commune approuvé le 16 décembre 1993
et à celle des déci sions du maire du 12 mai 2006 et du
14 septembre 2007 refu sant de lui déli vrer une auto ri sa tion de lotir,
qui consti tuent autant de faits géné ra teurs au sens de l’article 2 de la
loi du 31 décembre 1968.
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o

Enfin, vous pourrez écarter le moyen tiré de la mécon nais sance de
l’article 1 du premier Proto cole addi tionnel à la Conven tion
euro péenne de sauve garde des droits de l’homme et des libertés
fonda men tales sur le fonde ment de l’arrêt du Conseil d’État du
17 juillet 2013 Ministre du Budget, des comptes publics et de la
réforme d’État c/ Sté coopé ra tive Bressor n  352273 classé en B sur
ce point, qui a jugé que le seul fait que les préten tions d’une société
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au verse ment des indem nités puissent être soumises, en vertu des
dispo si tions de l’article 1  de la loi n  68‐1250 du 31 décembre 1968, à
un délai de pres crip tion de quatre ans, qui ne présente pas en tant
que tel un carac tère exagé ré ment court, n’est pas en lui‐même
incom pa tible avec ces stipulations.

er o

Nous en avons ainsi terminé avec les points qu’il nous semblait
néces saire d’aborder sur la ques tion de la pres crip tion quadriennale.
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Mais demeurent les créances pour lesquelles le tribunal n’a pas
retenu l’exis tence d’une pres crip tion :
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Il s’agit en premier lieu, des créances ratta chées à l’illé ga lité fautive
de deux arrêtés inter rup tifs de travaux (AIT) des 2 juillet 2009 et
4 août 2011 : le tribunal a rejeté la demande indem ni taire de M. F. au
motif qu’à la supposer même établie, l’illé ga lité de ces deux AIT
édictés par le maire, sur le fonde ment de l’article L. 480‐2 du code de
l’urba nisme en sa qualité d’agent de l’État, (voyez sur ce point CE
10 mai 1996 A. n° 133195 classé en A sur ce point) ne saurait engager la
respon sa bi lité de la commune. (CE 14 octobre 1987 Ministre de
l’urba nisme c/ Malin coni n  69293 classé en B sur ce point).
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Mais vous ne pourrez pas reprendre une telle solu tion au regard de la
juris pru dence du Conseil d’État Le Lay du 23 mai 2018 (n  405448),
d’ailleurs invo quée par M. F., que nous avons déjà évoquée,
juris pru dence en vertu de laquelle lorsqu’un orga nisme de droit
public ou un orga nisme de droit privé chargé d’une mission de
service public est chargé d’un service de pres ta tions au nom et pour
le compte de l’État, il appar tient au juge, saisi d’une action
indem ni taire après le rejet d’une récla ma tion préa lable adressée à un
tel orga nisme, de regarder les conclu sions du requé rant tendant à
l’obten tion de dommages et inté rêts en répa ra tion de fautes
commises par les services de l’orga nisme chargé du service des
pres ta tions au nom et pour le compte de l’État comme égale ment
diri gées contre ce dernier, et de commu ni quer par consé quent la
requête tant à cet orga nisme qu’à l’auto rité compé tente au sein de
l’État. Vous avez déjà appliqué cette juris pru dence à l’hypo thèse dans
laquelle le maire agit au nom de l’État sur le fonde ment de l’article
L. 480‐1 du code de l’urba nisme (CAA Marseille 1
chambre n  18MA00562 du 17 décembre 2020, sur lequel un pourvoi
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est toute fois en cours). C’est la raison pour laquelle vous avez
commu niqué la requête à l’État.

Pour l’AIT du 2 juillet 2009, un recours pour excès de pouvoir a été
exercé le 11 août 2009 et un juge ment de non‐lieu à statuer, inter venu
le 17 mars 2011, a inter rompu le cours de la pres crip tion. Un nouveau
délai a donc couru à compter du 1  janvier 2012 et la créance rela tive
à cet AIT du 2 juillet 2009 n’était donc pas pres crite en 2015, date de
récep tion de la demande préa lable. Il en est de même a fortiori pour
l’AIT du 4 août 2011 contesté et ayant donné lieu à une ordon nance de
non‐lieu à statuer du 20 février 2012.
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Mais il nous semble que vous pourrez néan moins rejeter la demande
indem ni taire fondée sur l’illé ga lité de ces AIT des 2 juillet 2009 et
4 août 2011.
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En effet, les préju dices répa rables pour l’édic tion d’un AIT illégal sont
ceux tirés des travaux supplé men taires réalisés pour se mettre en
confor mité avec cet AIT (CE 10 juin 1996 Banque Natio nale de
Paris n  80108 classé en B sur ce point), ou encore de la hausse des
prix consé cu tive au retard apporté à l’édifi ca tion de la construc tion
(CE 19 mars 1982 P. n  22087, non classé) et plus large ment du surcoût
du retard des travaux (CE 24 octobre 1990 SCI « Le Grand
large » n  52874 classé en B sur un autre point).
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En l’espèce, il est vrai que deux AIT des 2 juillet 2009 et 4 août 2011
ont été retirés, d’abord le 10 janvier 2010 à la demande du préfet qui
esti mait que les mouve ments de sol repro chés ne remplis saient pas
les condi tions de super ficie et de hauteur les soumet tant à
décla ra tion préa lable et, ensuite le 23 septembre 2011, par le préfet
lui‐même qui esti mait que les travaux n’étaient pas suffi sam ment
avancés pour carac té riser une infrac tion fautive. L’exis tence d’une
illé ga lité fautive pour rait donc être admise. Toute fois, les préju dices
invo qués par M. F., tirés de la perte de gains ou de l’impos si bi lité de
vendre et de faire fruc ti fier le produit de sa vente ne nous paraissent
pas pouvoir présenter de lien de causa lité direct avec l’illé ga lité
fautive invo quée. Le requé rant invoque en revanche avoir subi un
surcoût qu’il chiffre à 16 000 euros, en raison de l’inter rup tion de ses
chan tiers et à l’immo bi li sa tion de ses engins de chan tier. Mais il
indique lui‐même que son outillage et ses maté riaux ont été dégradés
volon tai re ment par son voisi nage avec lequel il entre te nait des
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rela tions conflic tuelles : dans ces condi tions, l’exis tence d’un lien de
causa lité direct avec les illé ga lités fautives résul tant des AIT illé gaux
de 2009 et 2011 ne nous semble pas pouvoir être admise, alors même
que le requé rant soutient que « ces dégra da tions ne se seraient pas
produites si le maire n’avait pas inter rompu de façon fautive les
travaux ». Il n’établit pas par ailleurs que la désor ga ni sa tion de ses
chan tiers liée à l’illé ga lité fautive des AIT serait à l’origine d’un
préju dice de 50 000 euros, dont il demande répa ra tion, sans au
demeu rant apporter de justification.

D’une manière ou d’une autre, vous pourrez donc, selon nous, rejeter
la demande indem ni taire fondée sur l’illé ga lité fautive liée aux AIT des
2 juillet 2009 et 4 août 2011.
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En deuxième lieu, concer nant les créances ratta chées à l’illé ga lité
fautive de la déci sion du 20 août 2009 refu sant le raccor de ment au
réseau d’eau potable :
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La créance rela tive à ce refus du 20 août 2009 n’était pas pres crite à
la date de récep tion de la demande préa lable en 2015 puisqu’un
recours pour excès de pouvoir a été exercé, qui s’est soldé par une
ordon nance de non‐lieu du 20 février 2012.
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Mais il nous semble que vous pourrez rejeter la demande
indem ni taire fondée sur l’illé ga lité de ce refus de permis du
20 août 2009 : ce refus se fondait sur le fait que le règle ment de la
voirie commu nale interdit toute ouver ture de chaussée dans les trois
ans qui suivent la pose d’un nouveau revê te ment. Toute fois, le
requé rant se borne à se préva loir du fait que l’exécu tion de cette
déci sion a été suspendue par une ordon nance du 16 février 2010 du
juge des référés du tribunal admi nis tratif de Nice qui avait estimé que
le moyen tiré de ce que ces dispo si tions ne permet taient pas au maire
d’empê cher l’inté ressé d’exécuter les travaux concernés était de
nature à créer un doute sérieux sur la léga lité de cette déci sion. Ce
seul élément n’est pas suffi sant pour démon trer l’exis tence d’une
illé ga lité fautive de cette déci sion. Nous vous propo sons donc de
rejeter la demande d’indem ni sa tion fondée sur une telle créance, en
l’absence de faute.
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En troi sième lieu, concer nant les créances ratta chées à l’illé ga lité
fautive de la déci sion de refus de permis de construire du
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10 janvier 2011 pour un projet de construc tion de sept villas :

Cette créance n’était pas pres crite en 2015, date de récep tion de la
demande préa lable indem ni taire. Vous devrez donc vous pencher sur
l’exis tence d’une illé ga lité fautive. Comme l’a à bon droit relevé le
tribunal l’illé ga lité fautive n’est toute fois pas démon trée : d’une part à
supposer que M. F. ait entendu invo quer un moyen tiré de l’auto rité
absolue de chose jugée au motif que le tribunal admi nis tratif de Nice
avait annulé par des juge ments des 6 juillet 2007 et 19 juin 2008
plusieurs refus d’auto ri sa tion de lotir opposés à M. F. en se fondant
sur l’insuf fi sance de desserte au regard de l’article R. 111‐4 du code de
l’urba nisme, un tel moyen ne peut qu’être écarté alors que le refus du
10 janvier 2011 se fondait sur l’exis tence d’un risque pour la sécu rité
publique de la desserte sur le fonde ment de l’article R. 111‐2 du code
de l’urba nisme. D’autre part, l’exis tence d’un détour ne ment de
pouvoir, à le supposer allégué, n’est pas assorti de préci sions
suffi santes permet tant d’en appré cier le bien‐fondé, y compris
en appel.
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En quatrième et dernier lieu, le requé rant se prévaut d’une oppo si tion
systé ma tique du maire de Contes ou des agents commu naux à son
projet et d’agis se ments fautifs de leur part car ils auraient dissuadé
ses parte naires écono miques et acqué reurs poten tiels. Vous
admettez en effet qu’une atti tude fautive d’une commune qui
enga ge rait par exemple de manière répé ti tive des procé dures à
l’encontre d’un admi nistré est consti tu tive d’une faute. (CAA Paris,
31 mars 1994, Cne de Mont fort‐l’Amaury, n° 90PA00997)
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Toute fois en l’espèce, les menaces du maire d’écarter un
entre pre neur des marchés publics passés par la commune si ce
dernier colla bo rait avec M. F. ne sont pas établies par l’attes ta tion qui
émane d’une personne qui déclare accom pa gner M. F. dans ses
démarches admi nis tra tives depuis 2009, qui ne revêt pas de carac tère
suffi sam ment probant. De même la produc tion d’une liste d’ache teurs
poten tiels qui auraient été vaine ment contactés en raison des
agis se ments du maire, qui est établie par le requé rant lui‐même, ne
revêt pas de carac tère suffi sam ment probant. Et s’il ressort d’une
attes ta tion d’une conseillère muni ci pale du 17 novembre 2011 et d’un
cour rier du conseil de M. F. daté du 10 novembre 2011 que l’arrêté
inter ruptif de travaux du 4 août 2011, pour tant retiré par un arrêté du
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préfet des Alpes‐Mari times le 23 septembre 2011, était toujours
présent sur un panneau d’affi chage en mairie au cours du mois de
novembre 2011, ce retrait a fina le ment été opéré le 17 novembre 2011,
deux jours après la récep tion du cour rier de M. F. en ce sens, et le
requé rant n’établit pas que le main tien injus tifié de cet arrêté sur le
panneau d’affi chage jusqu’à cette date résul te rait d’une inten tion
malveillante du maire de la commune.

Le requé rant se prévaut en revanche d’attes ta tions émanant d’un
agent commer cial et d’un parti cu lier rela tant les propos du maire
tenus en 2004 ou du respon sable de l’urba nisme à la mairie en 2011
confir mant la volonté de s’opposer à son projet et à la déli vrance des
auto ri sa tions néces saires. Mais il résulte cepen dant de l’instruc tion
que la confi gu ra tion des lieux, du fait notam ment de la forte pente,
néces si tait l’exécu tion d’impor tants travaux de nivel le ment et que,
ainsi d’ailleurs que l’a admis le maître d’œuvre désigné par M. F. au
cours d’une opéra tion d’exper tise judi ciaire orga nisée en 2013, ces
travaux prépa ra toires ainsi que les travaux de voirie et réseaux
n’étaient pas assurés avec toute la maîtrise tech nique néces saire,
M. F. assu rant lui‐même de nombreuses tâches par souci d’économie.
La mauvaise exécu tion de ces travaux est ainsi à l’origine de conflits
avec les rive rains, dont les propriétés ont parfois été dégra dées et qui
ont déploré la déna tu ra tion du site aupa ra vant naturel, et de dégâts
causés au domaine public routier. Par ailleurs, nous l’avons dit, M. F. a
déjà obtenu de votre juri dic tion une indem ni sa tion pour préju dice
moral en raison de l’illé ga lité des certi fi cats d’urba nisme des
6 février 2001 et 4 octobre 2001 et du refus de raccor de ment au
réseau public d’assai nis se ment opposé le 16 mars 2001. Enfin, vous
pourrez relever que le requé rant s’est fina le ment vu déli vrer certaines
des auto ri sa tions deman dées soit direc te ment, soit en exécu tion,
dans un délai raison nable, des déci sions du tribunal admi nis tratif de
Nice annu lant les refus initiaux. La commune fait ainsi valoir, sans
être contestée, qu’il a obtenu trois permis de construire déli vrés le
27 octobre 1999 sur une parcelle cadas trée CA 185 désor mais CA 210,
le 6 avril 2000 sur une parcelle cadas trée CA 186 devenue depuis
CA 214 et le 19 mars 2001 sur une parcelle CA 187 devenue CA 234
ainsi qu’une auto ri sa tion de déta che ment d’unité foncière des
parcelles CA 82, 191, 193, 198 et 199, ce qui lui a permis de vendre
quatre parcelles. La commune fait aussi valoir sans être contestée
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qu’elle ne s’est pas opposée à la demande de divi sion foncière
déposée le 12 mai 2008 et a délivré deux permis d’aménager le
21 avril 2008. Dans ces condi tions, nous vous propo sons de
consi dérer que l’oppo si tion au projet exprimée par l’admi nis tra tion
commu nale n’a pas revêtu, dans les circons tances de l’espèce de
carac tère fautif.

Aucune faute ne nous paraît donc établie, à l’excep tion toute fois de
l’illé ga lité du refus de permis d’aménager du 14 septembre 2007, dont
nous l’avons vu, l’illé ga lité a été admise par un juge ment d’annu la tion
défi nitif du tribunal du 19 juin 2008. Si vous nous suiviez pour
admettre que cette créance n’est pas pres crite car elle a été
inter rompue par l’assi gna tion déli vrée en 2012 devant le TGI de Nice,
l’exis tence d’une illé ga lité fautive est en revanche ici
bien caractérisée.
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Il faut donc examiner les préju dices dont le requé rant demande
répa ra tion :

55

M. F. demande tout d’abord répa ra tion de la perte de gains ou du
manque à gagner car il aurait été privé de vendre son terrain
dès 2004, puis de la possi bi lité de faire fruc ti fier le produit de cette
vente, soit une somme évaluée au total à 3 696 267,13 euros, par un
rapport d’exper tise réalisé à sa demande, qu’il vous produit. En effet,
vous le savez, pour un promo teur immo bi lier, la perte de béné fices ou
le manque à gagner décou lant de l’impos si bi lité de réaliser une
opéra tion immo bi lière en raison d’un refus illégal de permis de
construire revêt un carac tère éven tuel et ne peut, dès lors, en
prin cipe, ouvrir droit à répa ra tion. Il en va toute fois autre ment si le
requé rant justifie de circons tances parti cu lières, telles que des
enga ge ments sous crits par de futurs acqué reurs ou l’état avancé des
négo cia tions commer ciales avec ces derniers, permet tant de faire
regarder ce préju dice comme présen tant, en l’espèce, un carac tère
direct et certain. Il est alors fondé, si tel est le cas, à obtenir
répa ra tion au titre du béné fice qu’il pouvait raison na ble ment
attendre de cette opéra tion. (CE 15 avril 2016 Commune de
Longue ville n  371274 classé en B sur ce point – CE 17 juillet 2017 Sté
Négo cimmo n  394941 classé en B sur ce point). Certes, M. F. se
prévaut en pièce 47 de la demande de première instance d’un
proto cole d’accord signé le 21 avril 2004 par lequel M. F. s’engage à
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céder à la SAS « Modap » seize lots entiè re ment viabi lisés pour un
montant d’1 615 000 euros TTC. Toute fois, outre que l’enga ge ment
n’est pris que par M. F., ce proto cole d’accord concerne un permis
d’aménager seize lots pour une demande déposée le
9 décembre 2004 d’après les mentions du rapport d’exper tise du
17 juillet 2017 produit par M. F.. Il n’existe donc pas de lien avec le
refus de permis d’aménager du 14 septembre 2007 qui nous
préoc cupe. Aucune autre pièce dont il se prévaut, et notam ment pas
le mail du 29 octobre 2010, qui évoque une inten tion d’achat d’un
terrain sans plus de préci sion, pour une somme de 115 000 euros et la
liste d’ache teurs poten tiels réalisée par ses soins déjà évoquée, ne
sont par ailleurs suffi sants pour apporter la preuve de l’exis tence
d’enga ge ments sous crits par de futurs acqué reurs ou de l’état avancé
des négo cia tions commer ciales avec ces derniers, permet tant de faire
regarder ce préju dice comme présen tant, en l’espèce, un carac tère
direct et certain avec l’illé ga lité fautive du refus de permis
d’aménager du 14 septembre 2007.

Vous pourrez par ailleurs écarter le préju dice tiré des dépla ce ments
supplé men taires entre son domi cile situé à Digne‐les‐Bains et la
commune de Contes, qui auraient selon lui été néces saire en raison
des fautes allé guées, préju dice que le requé rant chiffre à
24 000 euros : ils ne sont pas établis.
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De même, dans le contexte que nous avons décrit, vous ne pourrez
pas selon nous accorder de répa ra tion pour préju dice moral du
requé rant qui aurait subi un « stress intense » et de son épouse qui a
contracté un cancer qu’il estime en partie lié à l’achar ne ment
communal, lesquels ne sauraient résulter de la seule illé ga lité du
refus de permis d’aménager du 14 septembre 2007.
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Pour toutes ces raisons, nous vous invi tons en défi ni tive à rejeter les
demandes de M . F., sans qu’il soit besoin de vous prononcer sur la
rece va bi lité d la demande de première instance ni d’ordonner
l’exper tise qu’il vous demande afin de chif frer son préjudice.
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Par ces motifs, nous concluons :60

A ce que l’inter ven tion volon taire en défense de la société Grou pama
Médi ter ranée soit admise.

61

Au rejet au fond de la requête de M. F.62
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NOTES

1  CE section 15 juillet 1957 ville de Royan rec p. 365

2  CE section du 24 juin 1977 commune de Férel n  96584

3  Dans ses conclu sions sous l’arrêt du CE Solo trat Olivier Henrard
souli gnait que « la solu tion Birien est d’autant plus remar quable que pour le
créan cier, elle est plus géné reuse que celle du juge judi ciaire. » et qu’ « On
peut y voir quelque para doxe alors puisque la déci sion dépar te ment du
Morbihan avait été adoptée en vue de rappro cher [la ] juris pru dence
[admi nis tra tive] de celle de la Cour de Cassa tion. »

4  Réper toire Bécquet déchéance n°4 et s cité par C. de Salins dans ses
conclu sions sous dépar te ment du Morbihan

5  Voyez sur ce point les conclu sions d’Olivier Henrard sous l’affaire Sté
Solo trat précitée ainsi que celles de Mme Prada- Bordenave sous l’affaire
dépar te ment du Morbihan précitée qui rappelle l’évolu tion histo rique de la
déchéance quadrien nale devenue pres crip tion quadriennale

6  Selon l’expres sion d’Olivier Henrard sous l’arrêt CE du 26 mars 2018
commune de Montereau- Fault-Yonne n  405109

7  ou pour le dire autre ment que « la présence à l’instance de la collec ti vité
publique fina le ment respon sable n’est pas néces saire »

8  selon l’expres sion du président Denoix de Saint Marc dans ses
conclu sions sur l’affaire commune de Férel

9  Conclu sions sous TC 5 mai 1877 Laumonnier- Carriol rec p. 437

10  Le recours pour excès de pouvoir contre ces deux refus d’auto ri sa tion de
lotir du 14 septembre 2007 a inter rompu le cours de la
pres crip tion quadriennale

A ce que M. F. verse à la commune de Contes une somme de
2 000 euros au titre de l’article L. 761‐1 du code de
justice administrative.

63

Au rejet des conclu sions de la société Grou pama Médi ter ranée au
titre de l’article L. 761‐1 du code de justice admi nis tra tive, qui n’a pas
la qualité de partie, dans la présente instance.
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